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Rayonnement régional de l’égalité entre les femmes et les hommes 

 
UNE ENTENTE DE 128 000 $ POUR DOTER LA CRÉ LONGUEUIL  

D’ACTIONS CONCRÈTES VISANT L’ÉGALITÉ 
 
Longueuil, le 11 mai 2009 – La présidente de la Conférence régionale des élus (CRÉ) 
de Longueuil, madame Nicole Lafontaine et la directrice régionale du ministère de la 
Culture, des Communications et de la Condition féminine, Mme Annie Goudreault, ont 
procédé aujourd’hui au dévoilement de l’Entente administrative en matière d’égalité 
entre les femmes et les hommes dans l’agglomération de Longueuil. 
 
Cette entente représente un investissement global de 128 000 $ au cours de l’exercice 
financier 2008-2010. Ainsi, la CRÉ injectera 64 000 $ et le ministère de la Culture, des 
Communications et de la Condition féminine, un montant équivalent.  
 
« La promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes, notamment par 
l’association des femmes et des hommes au développement de leur région, constitue 
l’un des objectifs les plus fondamentaux de la politique Pour que l’égalité de droit 
devienne une égalité de fait et du plan d’action qui l’accompagne. Cette entente vient 
faire une belle démonstration de la régionalisation de la politique et assure ainsi de 
retombées significatives dans la région de Longueuil », de souligner Mme Goudreault. 
 
La présidente de la CRÉ a pour sa part insisté sur le travail de concertation qui a 
permis d’élaborer l’Entente ainsi que sur la contribution des femmes au développement 
de la région. « Le lancement d’aujourd’hui symbolise l’aboutissement d’une démarche 
entreprise depuis plus d’un an, soit la mobilisation des ressources du milieu par des 
activités de réseautage, la réalisation d’un portrait de la situation des femmes sur notre 
territoire et la tenue d’un colloque. C’est à partir des besoins exprimés par le milieu que 
nous avons pu dégager les grands enjeux en matière de condition féminine pour 
l’agglomération de Longueuil et que s’est bâtie la nouvelle entente. Nous souhaitons 
que les projets qui découleront du programme de financement viendront lever les 
obstacles qui continuent de freiner la pleine intégration des femmes dans les différentes 
sphères de l’activité locale et régionale », a conclu Mme Lafontaine. 
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D’une durée de deux ans, cette entente marque en effet la deuxième phase du 
développement de la région de l’agglomération de Longueuil en matière d’égalité entre 
les femmes et les hommes en élaborant et en mettant en œuvre un plan d’action basé 
sur les enjeux identifiés au cours de la première entente administrative 2007-2008. La 
mise en œuvre de ce plan d’action se fera sous forme d’appel de projets et favorisera 
de cette façon la concertation entre les différents acteurs du territoire. 
 
De plus, cette entente a pour objectifs de : 
 

- Réaliser un plan d’action en matière de condition féminine; 
- former un comité de travail avec des partenaires significatifs pour le 

développement de la condition féminine; 
- favoriser la participation des femmes à la vie démocratique de l’agglomération 

de Longueuil en  vue des élections municipales de novembre 2009; 
- sensibiliser les dirigeants de la CRÉ et les instances de l’agglomération à l’ADS. 

 
L’entente permettra également de structurer de façon permanente le Conseil Femmes, 
Égalité et Mouvement de la CRE (CFEM), un conseil issu de la sous-commission 
permanente en condition féminine de la CRÉ de Longueuil, composé au départ de 
femmes dynamiques déjà dédiées à la cause des femmes.   
 
Pour plus ample information sur les ententes en matière d’égalité, voir le site Web du 
Secrétariat à la condition féminine du ministère de la Culture, des Communications et 
de la Condition féminine, à l’adresse www.scf.gouv.qc.ca, ainsi que le site Internet de la 
CRÉ de Longueuil au www.credelongueuil.org. 
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Information : 
 
Marie-Josée Dionne 
Conseillère en communication 
Ministère de la Culture, 
des Communications et de la 
Condition féminine 
418 380-2363 poste 7217 
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Conseillère en communication 
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